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VERRES PROGRESSIFS PREMIUM : 
GARANTIE CASSE - VOL - PERTE 

et ADAPTATION INCLUSE !

Offres valables à la remise du bon jusqu’au 31/12/2021, 1 bon par client. Offres valables à la remise du bon jusqu’au 31/12/2021, 1 bon par client. 
Actions non cumulables avec autres promotions. Demandez les conditions en magasin.Actions non cumulables avec autres promotions. Demandez les conditions en magasin.

Nous respectons toutes les mesures sanitaires.Nous respectons toutes les mesures sanitaires.

-30%-30%
Sur la montureSur la monture
de votre choixde votre choix

A l’achat de verres BluV Xpert

votre deuxième votre deuxième 
paire de lunettes !paire de lunettes !

GRATUITEGRATUITE
A l’achat d’une première 

paire de lunettes 
(monture + verres unifocaux ou progressifs 

Premium avec traitement BluV Xpert)
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Mesdames, Messieurs,
Chères Dinantaises,
Chers Dinantais,

Le 11 novembre 1918 était signé l’Armistice, lequel a mis fin à un conflit qui a fait près de 20 millions de 
victimes, militaires et civiles, dont 100.000 Belges. Cette année encore, Dinant n’a pas failli à son devoir 
de Mémoire.

Le 11 novembre est devenu une journée symbolique qui mobilise chaque année l’ensemble des com-
munes et rassemble les citoyens pour rendre hommage à celles et ceux qui se sont battus pour notre 
liberté et notre émancipation. 

J’ai voulu à cette occasion, et une nouvelle fois à travers cet éditorial, insister particulièrement sur des 
valeurs qui me sont chères : le civisme, la moralité et l’engagement.

Incivique se dit de la conduite d’un citoyen qui n’accomplit pas les actes exigés par le dévouement à 
la chose publique, et même qui laisse libre cours à ses intérêts ou à son égoïsme. C’est l’absence de la 
conscience de faire partie d’une société et d’avoir des devoirs envers elle. Dans quel état vivrions-nous 
si, par manque de civisme, les hommes qui sont morts pendant les deux guerres mondiales avaient re-
fusé de se battre pour notre liberté ?

L’engagement moral - presqu’inconditionnel – de nos combattants pour la collectivité, est impression-
nant, par opposition à la montée d’un individualisme faisant fi de la nécessaire conscience du dévoue-
ment désintéressé au service d’un intérêt commun. Cet individualisme, qui pourrait être un processus 
d’émancipation, s’est fortement développé ces dernières années, et va au-delà de l’affranchissement 
des normes. Je parle ici d’un repli sur soi, d’égoïsme et de rupture du lien social. C’est alors le principe du 
« chacun pour soi », la perte d’un sentiment collectif et de solidarité.

La moralité, quand on s’investit, quand on s’engage, - et il ne s’agit pas d’un engagement anodin - en 
politique, par exemple, c’est de veiller à ne pas tomber dans ce travers. C’est veiller à garder intact 
cet engagement pour l’intérêt public, en veillant à la maximisation du bonheur individuel de tous les 
membres, qu’ils soient d’une communauté, d’un pays, en considérant que l’intérêt général est une finali-
té supérieure aux intérêts individuels. C’est le traduire dans chacune des décisions prises, dans chacun 
des actes posés, dans sa fonction.

L’oublier, c’est retomber dans cet égoïsme et dans l’incivilité. C’est oublier qu’on est là pour servir…. Pas 
pour se servir. L’engagement que nous avons pris, c’est de nous investir pour les autres, avec morale, 
civisme, et loyauté, dans l’intérêt de tous. Ne l’oublions pas.

A l’heure où la tentation de de l’individualisme est forte, n’oublions 
pas les dérives, n’oublions pas ce qui a conduit aux conflits. Comme 
l’a dit Winston Churchill dans cette phrase célèbre : « Un peuple qui 
oublie son passé se condamne à le revivre ». 

Nous devons continuer à rendre hommage à nos morts. Ils repré-
sentent le symbole de ce que peut être la profondeur de l’inves-
tissement personnel, l’abnégation et le sens du sacrifice. Dans la 
société actuelle où tout semble couler de source, nous subissons 
à la fois les aléas d’un goût démesuré pour l’intérêt personnel, la 
dictature irrationnelle d’égos surdimensionnés et surtout la légère-
té de la conscience de l’engagement personnel. Ce contraste doit 
nous inciter à réfléchir pour orienter la société dans laquelle nous 
voulons vivre.

 

Thierry BODLET
Bourgmestre

EDITORIAL
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FESTIVITES DE FIN D’ANNEE

Dinant revêt ses habits de Lumière
pour vous !

En cette fin d’année toujours marquée par une situation sanitaire compliquée, la Ville de Dinant pro-
pose aux Dinantais, aux touristes et aux commerçants une ambiance de Noël féérique et inédite !

En effet, depuis le 3 décembre 2021 et jusqu’au 9 janvier 2022, un parcours lumineux est à découvrir dans le 
centre-ville de Dinant. Chaque jour, dès la tombée de la nuit, Dinant se transformera en « Dinant Lumière ».

Outre les illuminations traditionnelles des rues Grande, Sax et de la Croisette, les principaux bâtiments et monu-
ments de la Ville seront illuminés durant cette période.

Sur le parcours, 6 œuvres lumi-
neuses seront également installées :

- « L’Anamorphose », sous forme de 
vitrine poétique dans une bou-
tique vide de la Rue Grande :

 Depuis les origines, l’homme pro-
jette et joue avec les ombres, 
Jean-François Georis aussi. Il 
rassemble des objets (déchets, 
jouets...) et compose des as-
semblages informes qui, une fois 
éclairés, projettent une ombre ré-
aliste. Poésie simple et décalée, à 
l’opposé de l’hyper-technologie.

- « La boule à neige du triomphe 
de la lumière », mise en scène de 
la statue de Wiertz sur le Square 
Lion :

 Dinant sera la première sortie 
mondiale de cette création ! Un 
monument public, une sphère 
transparente, une soufflerie, des 
flocons de neige artificielle et 
vous obtenez une boule à neige 
digne des plus belles pièces ven-
dues dans les boutiques pour tou-
ristes.

 Comme un pied de nez aux bibe-
lots qu’on ramasse au hasard de 
nos city trips ou que tante Mi-
chèle, parfois en manque d’imagi-
nation il faut bien le dire, ramène 
de ses excursions organisées par 
l’Université des Aînés. Une instal-
lation grandeur nature d’un objet 
que l’on retrouve sur les chemi-
nées et qui parle à tous les pu-
blics, une invitation à redécouvrir 

son patrimoine sculptural et à al-
ler plus loin avec les petites his-
toires écrites par Matthieu Collard 
et Mélanie De Groote, racontées 
par Lionel Liégeois et mises en 
son par Stéphane Orlando.

- « Colors » sur la façade du Palais 
de justice, éclairage architectural 
et interactif de la façade du Pa-
lais de Justice :

 Ce dispositif interactif mettra en 
couleurs la façade du Palais de 
Justice. La main gauche du visi-
teur détermine la couleur du côté 
gauche et sa main droite, la cou-
leur du côté droit. Entre les deux, 
un gradient (une suite de cou-
leurs qui les relie). La hauteur de 
la main définit la couleur. Plus la 
main est basse, plus la couleur se 
rapproche du rouge. Plus la main 
est haute, plus la couleur se rap-
proche des fréquences hautes, 
c’est-à-dire des bleus.

- « Les Phares », les 4 bulbes di-
nantais visible depuis le Pont de 
Gaulle et reliés par des jeux de lu-
mières : 

 Nichés sur les toits de Dinant, 
d’étranges bulbes de tuile se 
laissent découvrir au hasard du 
parcours. Le plus imposant trône 
au-dessus de la Collégiale. La 
Cl!c propose de les mettre en va-
leur en les transformant en phares 
de l’hiver. Ils interagiront entre 
eux et tourneront au-dessus des 
toitures dans un étrange ballet 

poétique. Comme un appel aux 
alentours à venir redécouvrir le 
centre-ville.

- « Trio Jazz », un orchestre de jazz 
lumineux, rue de la Station :

 Cette œuvre rend hommage à 
Adolphe Sax, en sons et en lu-
mière, avec la participation du 
Conservatoire Adolphe Sax de 
Dinant. Trois sculptures de musi-
ciens (un saxo, une contrebasse 
et un clavier) interagissent sur 
une musique choisie, jouée et 
enregistrée avec des élèves du 
Conservatoire de Dinant. Lorsque 
son instrument joue, le musicien 
correspondant s’illumine. Les mu-
siciens prennent vie et s’animent 
au rythme du morceau de jazz.

- « Dynamo », sculpture animée 
et lumineuse, arbres sur la Place 
Collard 

 Les vélos sont devenus fous 
et envahissent la ville, un peu 
comme l’invasion des coccinelles 
du Pérou en 82 ou celle des mous-
tiques tunisiens en 93. Le jour, 
c’est l’enfer. La nuit, c’est pire en-
core car, à force de pédaler dans 
le vide, les dynamos surchauf-
fent et les pneus créent un phé-
nomène incandescent inquiétant. 
Quinze vélos s’agglutinent déjà 
dans un arbre de la place Collard. 
A voir maintenant parce qu’après 
la grande invasion, ce sera trop 
dangereux. Saletés de vélos...

Une association de forces vives et bonnes volontés !
« Dinant Lumière », c’est aussi et même surtout une organisation collaborative de différents acteurs de la vie di-
nantaise (Mandataires, Collectif des Commerçants, Associations de commerçants/quartiers, Syndicat d’Initiative, 
Maison du Tourisme, Centre Culturel, AIAS, Ville de Dinant, Conservatoire de Musique, Agence de Développement 
Local, Citadelle,…).
En marge du parcours lumineux, de nombreux événements sont organisés à Dinant dans les prochaines semaines, 
avec notamment quatre « nocturnes » prévues dans vos commerces du centre-ville.
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Le programme détaillé, également sur www.dinant-lumiere.be.

Vendredi 03/12/2021 :

19h : Soirée de soutien aux vic-
times des inondations et de 
l’orage de juillet – projection du 
film « Legacy » en présence de 
son réalisateur, « Yann Arthus 
Bertrand » - à la Salle Bayard 
du centre Culturel de dinant – 
Soirée au profit du Fonds de 
solidarité « inondations » (N° de 
Compte BE 46 0682 2098 6336) 
- (Organisation « Dinant en 
Transition », Fondation Cyrys et 
Centre Culturel de Dinant)

Mise en place Marché de Noël 
Place St-Nicolas et alentours - 
(0rganisation Comité Saint-Ni-
colas)

Samedi 04/12/2021 :

17H30 : Inauguration officielle du parcours lumineux en cortège : « La 
Parade » (avec les acteurs du folklore dinantais au départ du Kiosque : 
Manège de Meez - Géants et Mougneux de couques accompagnés par 
« Les Amis musiciens de Beauraing » - Confrérie des Quarteniers de la 
Flamiche Dinantaise - Arbalétriers - Confrérie des Joyeuses Pommes - 
Marche Saint-Georges de Leffe – Les garçons de café - (Organisation 
Comité Organisation Ville de Dinant)

Marché de Noël « Quartier Saint-Nicolas »

10h à 20h : Brocante de Noël – Rue Pont-en-Isle et environs (Organisa-
tion Comité « Pont-en-Isle »)

17 h : Concert musique pop-rock « Les Mahingans » - Les Restanques 
de Houx

22h : Cracheur de feu

18H à 21H : NOCTURNE COMMERCANTS

Dimanche 5/12/2021 :

Marché de Noël « Quartier Saint-Nicolas »
15h : Concert « Troubadour » - chansons françaises - Les 
Restanques de Houx
15h à 18h : Concours du plus beau pull de Noël – Les Res-
tanques de Houx
15 h : Concert Sprituel – Eglise St-Georges – Leffe : Œuvres 
de Bach, Schubert, etc. (Organisation CIfra)

Vendredi 10/12/2021  :

18H : Inauguration du Marché de Noël Ave-
nue Cadoux en présence de la Confrérie des 
Quarteniers de la Flamiche Dinantaise – 20 
chalets - (Organisation Royal Syndicat d’Ini-
tiatives de Dinant)

18h30 : Concert musique pop-rock « Les Ma-
hingans »

Samedi 11/12/2021 :

Marché de Noël Avenue Cadoux

Concert « Michel et Thibaut », chansons françaises

15h à 16h : Spectacle musical pour enfants (à partir de 5 ans) « Mad’hameçon mène l’enquête » au Conserva-
toire « Adolphe Sax »

16h30 : Concert des Chorales du Conservatoire « Adolphe Sax » au kiosque « Le Tour de Monsieur Sax »

17h15 : Concert de l’Ensemble « Sax » au kiosque « Le Tour de Monsieur Sax »

16h15 à 19h : Spectacle « Les Bonimenteurs » sur l’Esplanade Princesse Elisabeth

18h : Concert itinérant dans Dinant (parcours) du quatuor « All4Sax » - (Organisation AIAS, Conservatoire de 
Musique, Centre Culturel)

18h : « Bougeons en Famille » (Départ du parking Place Albert 1er) – jogging/marche 5 et 10 km - (Organisation 
Ville de Dinant en collaboration avec l’ASBL « Je cours pour ma forme »)

20h : Blind test de Noël (chapiteau chauffé parking Place Albert 1er) - (Organisation « YoungTv»)

18H à 21H : NOCTURNE COMMERCANTS

Dimanche 12/12/2021 :
13h à 16h : Père Noël et son Lutin et présence d’une grimeuse au Marché de Noël Avenue Cadoux
15 h à 17h : Concert de Noël Collégiale : Ensemble vocal Kava-Kava (au profit de l’ASBL « Solidarité Dinantaise ») - 
(Organisation Rotary Dinant)
18h : Concert «Carillon» de Noël : Anna KASPRZYCKA - Fabrice RENARD : Mélodies de Noël et œuvres de 
Piazzola (Anna Kasprzycka joue à Berlin, Gdansk et Echternach)
19h : Cracheur de feu au Marché de Noël Avenue Cadoux
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Mardi 14/12/2021 :

20h : Spectacle musical « Yule, celtic Voices » - Centre culturel de Dinant

Vendredi 17/12/2021 :

Journée Internationale du Pull de Noël – 
Visitez les commerces habillés d’un pull de 
Noël

16h à 19h : Concert de la fanfare « Les 
Croq’Noires » - au Marché de Noël Ave-
nue Cadoux

20 h : Cabaret « Jazz et Vin » - Concert 
Jazz avec Maxime Blésin et dégustation 
des vins du Château Bon Baron - Eglise 
St- Nicolas – Entrée libre (Organisation « 
Dinant Jazz »)

20h : Concert « Gospel de Noël » - Collégiale 
(Organisation « Coben Evenements »)

Samedi 18/12/21 :

Marché de Noël Avenue Cadoux

15h à 18h : Animations par la Compagnie PréenBulle – orgue de 
barbarie/chapelier fou/pierrot échasseur/ange échasseur

Marché de Noël de Leffe – Place Cardinal Mercier - (Organisa-
tion « Comité « Leffe »)

9h à 19h : Soupe de Noël – Parvis de l’Hôtel de Ville - (Organi-
sation : Club 51 Dinant Haute-Meuse)

18 à 19h : Trail des 6 vues Dinantaises de Noël : au départ du 
terrain de la Citadelle avec plusieurs passages en ville (17 Km 
à 19H00 et 9 Km à 19H30) – (Organisation Trail des 6 vues 
Dinantaises)

18H à 21H : NOCTURNE COMMERCANTS

Dimanche 19/12/2021 :

Marché de Noël Avenue Cadoux

12h à 16h : Jeux en bois et animations/énigmes pour enfants

16h à 18h : Concert musique pop-rock par le groupe « Unplugged »

Marché de Noël de Leffe – Place Cardinal Mercier

Mercredi 22/12/2021
au samedi 25/12/2021 :

Marché de Noël Avenue Cadoux

Mercredi 22/12 : 13h à 16h : Retour du 
Père Noël et son Lutin

Samedi 25/12 : 17 h : Cracheur de feu

Jeudi 23/12/2021 :

18h00 : Concert « Frédéric Bourdon et son saxophoniste » - Espace Sax

19h30 : Spectacle de Marionnettes « La Geste de saint Norbert, fondateur de l’Ordre de Prémontré » - Abbaye 
de Leffe (Organisation : Abbaye de leffe – Dinant Creative Factory)

Dimanche 26/12 au mardi 28/12/2022 :

Marché d’après Noël à la Citadelle de Dinant avec plusieurs animations – Inauguration le 
26/12 à 16h30 par une descente aux flambeaux - (Organisation « Citadelle de Dinant »)

26, 27 et 28/12 : 16h30 et 19h30 : Spectacle de Marionnettes « La Geste de saint Norbert, 
fondateur de l’Ordre de Prémontré » - Abbaye de Leffe (Organisation : Abbaye de Leffe 
– Dinant Creative Factory)

Jeudi 30/12
au lundi 3/1 :

Nouvel-an en lu-
mière : poursuite 
du parcours lumi-
neux

Du 29/12 au 07/01/2022 - Semaine des enfants (Organisation CCD) :

Mercredi 29/12/2022 à 15h : Spectacle jeunesse « Mange tes ronces » (CCD)

Mardi 04/01/2022 à 17h : Spectacle de magie « Garga Myelle » - Hôtel « La Merveilleuse » - Bethléem

Mercredi 05/01/2022 à 15h : Projections de 2 films pour la jeunesse (CCD)

Jeudi 06/1/2022 à 15h : Après-midi « contes » avec galette des Rois (CCD)

Vendredi 7/1/2022  :

Soirée « Années 80 » : 
Chapiteau chauffé Espla-
nade Princesse Elisabeth 
(Organisation « YoungT »)

Samedi 08/01/2021 :

11h à 15h : Repas solidaire avec animation musicale – Chapiteau chauffé Es-
planade Princesse Elisabeth

21h30 : Feu d’artifice de clôture 

18H à 21H : NOCTURNE COMMERCANTS
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CULTURE

Vos sorties culturelles
Bien sûr, en hiver, il y a Netflix et les plaids, mais aussi plein de rendez-vous au Centre Culturel 
de Dinant pour sortir de chez soi ! 

DINANT LUMIERE
Parallèlement au parcours lumi-
neux, de nombreuses activités vous 
seront proposées tout au long de 
l’hiver dans différents quartiers de 
Dinant. Du côté du Centre culturel 
et du kiosque :
11/12 – Chorales, saxophones et 
marché de Noël au Kiosque, avec 
la présence des Bonimenteurs. En 
partenariat avec le Conservatoire.
29/12 – Spectacle pour enfants 
Mange tes ronces
05/01 – Journée films familles et 
Noël : Minuscule 2 et Maman j’ai raté 
l’avion 

06/01 – Une part de contes, pour 
les 4 à 8 ans, autour d’un bon cho-
colat chaud et d’une galette des 
rois. En partenariat avec la biblio-
thèque de Dinant.

Programme complet et détaillé sur 
www.dinant-lumiere.be ou sur www.
ccdinant.be. 

STAGE (7-11 ans)
27 au 29/12 – BALADE DES EXPLO-
RARTISTES : un stage pour les 7-11 
ans pour observer la nature et s’en 
inspirer pour créer des œuvres d’art.

EXPOSITION A VOIR EN FAMILLE
29/01 > 06/03 – LE PETIT MONDE 
DE MICHEL VAN ZEVEREN : Une 
exposition ludique et interactive 
consacrée autour de l’univers créé 
par Michel Van Zeveren, incontour-
nable auteur d’albums illustrés pour 
enfants. 

NOUVEAU PROGRAMME CINEMA
La nouvelle programmation est en 
ligne : www.ccdinant.be. 
Soyez curieux !

VOYAGE EN PATAPHONIE
La Maison de la Pataphonie vous 
ouvre ses portes pendant les va-
cances d’hiver pour un voyage so-
nore ludique et décalé. 
Réservation au 082/21.39.39 
ou pataphonie@ccdinant.be

Centre culturel de Dinant
Rue Grande 37, 5500 Dinant

082/21.39.39
info@ccdinant.be
www.ccdinant.be 

VOS RENDEZ-VOUS THEATRE
18-19/01 – DARAYA raconte l’ini-
tiative incroyable de jeunes qui ont 
bravé la guerre pour organiser une 
bibliothèque clandestine dans une 
ville assiégée de Syrie.

24-25/01 – DA SOLO : C’est l’his-
toire toute simple d’un jeune homme 
qui quitte sa Toscane natale pour 
la grisaille du nord de l’Europe. Un 
spectacle de la Dinantaise Nicole 
Malinconi, avec Angelo Bison (En-
nemi public).

01/02 – ZINC : A travers un héros 
très ordinaire, Zinc raconte l’his-
toire absurde d’un micro-pays en 
territoire belge (Moresnet-neutre) 
et questionne l’Europe et notre his-
toire.

15/02 – PROPAGANDA! : Un spec-
tacle sur la manipulation des 
masses, traité avec humour et dans 
un rythme délirant. A l’occasion des 
50 ans du parlement de la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles, l’entrée 
sera gratuite. Réservation forte-
ment conseillée.

22/02 – NOTRE-DAME DE PARIS : 
Une adaptation du roman de Victor 
Hugo, au lendemain de l’incendie du 
15 avril 2019. Un récit à la fois his-
torique et contemporain, entre hu-
mour et émotion, pour revivre les 
grands moments de ce roman in-
contournable.
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La bibliothèque à livres ouverts
2021 marque le retour des animations dans le respect des règles sanitaires. En images, évoquons quelques-
unes des activités réalisées au cours de cette année.

3 GERSHWIN : une ouverture à la 
musique classique pour les élèves 
du primaire.

3 48 H BD : Atelier de dessin avec 
l’auteur de BD Hamo, quizz et ex-
position des réalisations

100 ANS !  
A l’occasion du centenaire des Bi-
bliothèques publiques, la biblio-
thèque A. Sax a proposé diverses 
activités 

3 Bourse d’échange de livres

3 Ma bibliothèque de rêve : Exposi-
tion 

Réalisations des élèves de 5ème et 
6ème primaire de l’école commu-
nale d’Anseremme.

3 Escape Game « Enquête au cœur 
de la bibliothèque » proposé aux 
classes de l’enseignement pri-
maire

La bibliothèque vous accueille 
rue Léopold, 3 (3ème étage) :
- Le mardi de 14 à 18h
- Le mercredi : de 9 à 12h30 et de 

13h30 à 17h
- Le jeudi : de 14 à 18h
- Le vendredi : de 9 à 12h
- Le samedi : de 9 à 13h
Inscription gratuite - Prêt gratuit 
jusqu’à 18 ans ; 0.30€ par livre/15 
jours à partir de 18 ans.

Infos :
- Par téléphone au 082/404.855
- Par mail à l’adresse bibliotheque.

communale@dinant.be
N’hésitez pas à consulter l’agen-
da, la rubrique Evénements sur la 
page web de la bibliothèque ou sui-
vez-nous sur Facebook pour être 
toujours informés de nos activités.

Attention ! La bibliothèque sera 
fermée du 25 décembre au 1er 

janvier.

Nous vous souhaitons de joyeuses 
fêtes et vous présentons nos meil-
leurs vœux pour 2022.



13

CULTURE

Pour un Noël plus blanc,
lavez-le avec chorale !

Vous les croisez chaque jour. Ils sont originaux, photogéniques et colorés.
Ils, ce sont les grands saxophones d’Art on Sax disséminés en ville et, plus particuliè-
rement, sur le pont.
Une joyeuse guirlande, formée par le Centre Culturel, le Conservatoire Adolphe Sax et l’Association Internationale 
Adolphe Sax, vous propose un après-midi réjouissant au kiosque de Dinant, le samedi 11 décembre.
Sous les mille feux de « Dinant Lumière », tout débutera avec le Conservatoire qui, à un jet de boule de neige de là, 
vous invite à 15h00 en ses murs pour un spectacle musical et familial. 
À 16h00, cheminez jusqu’au kiosque pour applaudir l’Ensemble Voca, formé par les chanteurs des Conservatoire 
de Godinne et Dinant. L’Ensemble de Saxophones prendra ensuite les rênes, pour un concert pétillant. S’ensuivra la 
prestation retentissante du quatuor itinérant ALL4SAX qui vous donnera la sérénade au départ du site, avant de 
déambuler dans les artères de la ville pour rallier le scintillant marché du Syndicat d’Initiative. Tout au long de cet 
après-midi, vous serez guidés par des bonimenteurs givrés qui bûcheront dur pour transformer le programme en 
un moment de poésie absurde pour tous les alentours. 
Au plaisir des oreilles s’alliera le plaisir des papilles : sur place, un trio, spécialiste de la mise-en-bouche gour-
mande, vous proposera boissons réconfortantes et douceurs de saison.
Venez nombreux, à skis ou en traîneau, car, tout comme la neige en cette période : c’est totalement gratuit !
Retrouvez toutes les infos sur www.dinant-lumiere.be.
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ENSEIGNEMENT

Les élèves de l’école d’Anseremme 
fêtent les 100 ans 

de la lecture publique et Halloween
Les élèves de l’école communale d’Anseremme ont fêté Halloween le vendredi 29 octobre.
Déguisés de la tête aux pieds, ils ont profité de cette journée en se faisant peur, en riant, en jouant à des jeux 
de société, en écoutant des histoires contées par les en-
seignantes, en bricolant, en cuisinant et en savourant des 
sucreries, des biscuits, des gâteaux….
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ENSEIGNEMENT

Quelles nouvelles au Conservatoire ?

Les élèves de 5ème 
et 6ème primaires 
de l’école commu-
nale d’Anseremme, ne 
pouvaient pas passer 
à côté du projet de 
la bibliothèque com-
munale de Dinant qui 
les invitait à réaliser 
« la bibliothèque de 
leur rêve ». En effet, 
ce projet entre parfai-
tement dans le cadre 
du plan de pilotage de 

l’école : la lecture au centre des apprentissages. Tous, 
sans exception, ont relevé le défi avec beaucoup d’entrain, de motivation et d’imagination.
Les élèves étaient fiers d’avoir réalisé leurs maquettes ou dessins, seul ou en groupes.
Leurs créations font l’objet d’une exposition à la bibliothèque de Dinant.

Nous voilà déjà fin 2021... Que le 
temps passe vite ! 
Après le rush de la rentrée, la place 
est déjà à l’effervescence des or-
ganisations d’auditions de fin d’an-
née ! De la guitare, du chant, du 
saxophone... Nos professeurs et 
nos élèves ne ménagent pas leurs 
efforts pour animer les murs du 
Conservatoire.
Si ces auditions de classe sont des 
événements intramuros réservés 
aux élèves et leurs parents, un évé-
nement attendra toute la popula-
tion dinantaise (et des alentours) 
dans le cadre des festivités de fin 
d’année organisées en partenariat 
avec nombre d’acteurs culturels et 

commerçants de la Ville (Dinant 
Lumière). Nous vous donnons ren-
dez-vous le samedi 11 décembre :
- À 15h au Conservatoire Adolphe 

Sax (Rue Saint-Michel, 9 à Dinant) 
pour le spectacle musical familial 
« Mad’Hameçon mène l’enquête » 
(découvrez le teaser du spectacle 
sur Youtube). Informations, tarifs 
et réservations : arts3.5@conser-
vatoire-dinant.be

- A 16h30 au kiosque « Le Tour de 
Monsieur Sax » (Esplanade Prin-
cesse Elisabeth de Belgique à 
Dinant) pour la prestation de nos 
classes de VOCA (chant d’en-
semble pour adultes) des im-

plantations de Dinant, Florennes 
et Godinne regroupant près de 
60 choristes et celle de notre 
ensemble de saxophones des 
implantations de Dinant et Flo-
rennes.

Venez nous rejoindre pour partager 
quelques douceurs proposées par 
le comité commerçant du quartier 
Saint-Nicolas, l’Atelier Ô Chocolat 
ou encore les fromages de Som-
mière, bercés par la douce musique 
des élèves du Conservatoire Ado-
lphe Sax.
Entrée libre. Au plaisir de vous y 
rencontrer ! 

A très bientôt !
Stéphane Vandesande, Directeur

Pour toute information : 
Conservatoire Adolphe SAX
Rue Saint-Michel, 9 – 5500 Dinant 
082/404.865.
info@conservatoire-dinant.be
www.facebook.com/CAS.Dinant
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ENSEIGNEMENT

Dinant héberge une formation
pour les accueillants extra-scolaires
Le 21 octobre dernier, les accueillantes extra scolaires de l’enseignement communal se sont rendues 
au Centre Culturel de Dinant pour y suivre une journée de formation sur le harcèlement scolaire.

Cette formation doit leur permettre de reconnaitre et de détecter les signes du harcèlement scolaire, sujet ô com-
bien délicat et important, dont peuvent être victimes nos enfants. 

Cette formation a remporté un franc succès puisque plus de 150 accueillants extra scolaires de la province de 
Namur ont pu assister à cette formation. Ces moments de formation sont précieux pour la qualité de l’accueil de 
nos enfants, nous remercions d’ailleurs chaleureusement Michèle, Fabienne, Catherine, Perrine et Cathy pour leur 
investissement, tout au long de l’année, au profit de nos enfants. 
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JEUNESSE

Le 31 octobre se déroulait 
la 14ème Nuit d’Halloween à Dinant

Changement d’espace mais pas d’ambiance cette an-
née puisque l’événement se déroulait dans le centre-
ville, au départ de la cour de l’Hôtel de Ville. Décoration 
de circonstances, déguisements effrayants, balade 
contée dans les ruelles de Dinant, spectacles de feu, 
démonstration de danse par l’équipe de Ze Studio, 
bar et petite restauration tenus par l’unité Guides et 
scouts de Dinant et l’unité scoute d’Anseremme ont 
contribués au succès de cette édition. La météo était 
pourtant particulièrement capricieuse…
Grâce au dynamique service jeunesse, nous vous don-
nons déjà rendez-vous dans le centre de Dinant pour 
la 15ème édition ! Merci à JP Sedran Photography pour 
ses superbes clichés de l’événement.
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Quelques conseils 
aux consommateurs en cette période

de hausse des prix de l’énergie
Plus que jamais en cette période de flambée des prix de l’énergie, la Commission Wallonne Pour l’En-
ergie (CWaPE) souligne l’importance d’être attentif à son contrat d’énergie. 
Les marchés ne présentent pas encore de signe de baisse. Voici quelques conseils afin d’éviter les hausses de prix 
annoncées :
- Si vous avez signé un contrat à prix fixes, et que ce contrat n’est pas encore arrivé à échéance, gardez vos condi-

tions de prix actuelles.
- Si vous avez signé un contrat à prix variables, votre contrat répercute la hausse des prix actuelle, mais il tiendra 

également compte de toute baisse future.
- Si vous recherchez la sécurité, et la prévisibilité dans votre budget, optez aujourd’hui pour un contrat à prix fixes, 

afin d’éviter les hausses futures. Dès que les prix sur le marché baissent, adaptez alors votre contrat d’énergie.
- Si vous conservez votre contrat variable actuel, vous pourriez revoir le montant de vos acomptes afin d’éviter 

une facture de régularisation trop élevée et répartir la hausse des prix sur plusieurs mois. Cependant, vous avez 
tout à fait le droit de conserver vos acomptes inchangés, dans le respect des conditions générales de votre 
fournisseur, si une augmentation n’est pas adéquatement motivée.

- Si votre contrat (à prix fixes ou à prix variables) arrive à échéance, soyez attentif aux nouvelles conditions de 
prix envoyées par votre fournisseur (si vos conditions de reconduction sont différentes de vos conditions ac-
tuelles, le fournisseur doit vous envoyer les nouvelles conditions deux mois avant la date d’entrée en vigueur des 
nouvelles conditions de prix. Vous avez le droit de refuser et de mettre fin à votre contrat.)

Nous vous rappelons que vous pouvez rompre votre contrat à tout moment, sans frais, moyennant un préavis d’un 
mois.
Si vous recherchez un nouveau contrat, n’hésitez pas à utiliser le CompaCWaPE (http://www.compacwape.be) 
pour sélectionner le produit qui correspond le mieux à vos attentes.
Pour plus de détails : https://www.cwape.be/comparateur
La CWaPE (Commission wallonne pour l’Énergie) a été créée au moment de la libéralisation du marché afin de 
veiller à son bon fonctionnement. La CWaPE est le régulateur indépendant des marchés wallons d’électricité et 
du gaz. 
Le Service régional de médiation pour l’énergie (SRME) est un service indépendant et gratuit, créé par le législa-
teur wallon. Il est organisé au sein de la Direction des services aux consommateurs et des services juridiques de 
la CWaPE. 
Le SRME est à votre service : 
• Si vous avez des interrogations ou incompréhensions en lien avec les marchés wallons de l’électricité et du gaz 

ou si vous souhaitez connaître vos droits ou recevoir des informations que vous n’avez pas trouvées sur le site 
www.cwape.be; 

• Si vous désirez porter plainte auprès du SRME contre votre fournisseur ou votre gestionnaire de réseau ;
• Si votre demande d’indemnisation n’aboutit pas et que vous désirez que le SRME intervienne.

ENERGIE
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Le CPAS de Dinant 
vous informe sur le fonds mazout

L’ASBL Fonds Social Chauffage intervient partiellement dans 
le paiement de la facture de chauffage des personnes qui se 
trouvent dans des situations financières précaires. On appelle 
son intervention « l’allocation de chauffage ».
Seuls les CPAS peuvent prendre une décision sur les demandes d’allo-
cations de chauffage des citoyens.

A quelles conditions a-t-on droit à une allocation de chauffage ?
Vous avez droit à une allocation de chauffage :
- Si vous vous chauffez au gasoil (en vrac ou à la pompe) ou au pétrole lampant à la pompe ou au gaz propane en 

vrac    
ET Si vous vous trouvez dans une des situations suivantes :
- Vous avez droit à une intervention majorée d’assurance maladie-invalidité (autrement dit vous êtes « BIM ») et 

le montant annuel des revenus bruts de votre ménage est inférieur à 20.356,30 € majoré de € 3768,51 € par 
personne à charge 

OU
- Vous n’êtes pas BIM mais le montant annuel de vos revenus imposables bruts est inférieur à 20.356,30 € majoré 

de € 3768,51 € par personne à charge
OU
- Vous êtes bénéficiaire d’une médiation de dettes ou d’un règlement collectif de dettes

De quel montant ?
Pour l’achat en vrac en grande quantité, une quantité maximale de 1.500 litres par ménage et par période de 
chauffe est prise en considération pour l’octroi de l’allocation de chauffage. En fonction du prix au litre mentionné 
sur votre facture, le montant de l’allocation de chauffage variera entre 14 et 20 centimes par litre.
Pour l’achat de gasoil de chauffage ou de pétrole lampant à la pompe, en petite quantité, une allocation forfaitaire 
de 210 € est octroyée.
L’octroi d’une allocation à la pompe exclut l’octroi d’une allocation pour une livraison en vrac, et vice versa.

Comment ?
La demande doit être introduite dans les 60 jours après la livraison.  Il existe un formulaire-type de demande qu’il 
convient de compléter et auquel vous devez joindre les documents suivants :
- Une copie de la facture de fourniture
- Une copie de la carte identité du demandeur
- Une copie Recto de la carte bancaire du demandeur
- Si vous habitez un immeuble à appartement, une attestation du propriétaire avec le nombre de logements 

concernés par la facture
- Si vous êtes bénéficiaires d’une médiation de dettes ou d’un règlement collectif de dettes, une attestation du 

médiateur de dettes.

Le formulaire de demande peut être téléchargé sur le site internet www.fondschauffage.be
Il peut aussi vous être envoyé sur un simple appel de votre part au 082/40 48 46 

Au CPAS de Dinant, c’est le service Médiation Guidance Energie (MGE) qui est compétent pour recevoir votre de-
mande d’allocation de chauffage et répondre à toutes vos questions.

L’ensemble des documents peut lui être adressé par courrier au CPAS, Rue Bribosia, 16 à 5500 DINANT, ou par 
mail à service.mediation@cpas-dinant.be ou déposé directement dans la boîte aux lettres du 20A, Avenue des 
Combattants.
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ENVIRONNEMENT 

La taxe déchets 
en 7 questions et réponses

Vous vous posez des questions sur la taxe déchets? 
Pour y voir plus clair, le BEP répond à ces 
questions et vous explique le principe du 
coût vérité, la fluctuation des matières re-
vendues ainsi que l’impact du tri sélectif mis 
en place ces 15 dernières années au travers 
d’une vidéo simple et didactique. Toutes les 
infos figurent sur www.bep-environnement.
be/actualites/taxedechets. 
Saviez-vous que la taxe déchets représente 
en moyenne 1,30 euro par habitant et par se-
maine ? La taxe couvre 78% du coût global 
de gestion des déchets des ménages, les 22% restant sont couverts par les recettes diverses. Sans l’intervention 
des citoyens, sur 100 kg de déchets, seuls 22 kg pourraient être gérés. 

L’automne arrive, 
sortez les couvertures… végétales !

A partir du 1er octobre 2021, 
un couvert végétalisé perma-
nent (CVP) de 6 mètres de large 
devra être en place le long des 
cours d’eau bordant une terre 
de culture.
Qui est concerné ? Tous les exploi-
tants de terres de culture (y com-
pris les prairies temporaires) situées 
à moins de 6 mètres de la crête 
de berge d’un cours d’eau, sauf si 
celles-ci sont en culture biologique.
Le couvert peut être herbacé, li-
gneux (résineux exclus) ou un mix 
des deux. Il peut être spontané 
ou implanté. Une fois installé, il ne 
pourra plus être détruit. Le cou-
vert doit être composé d’espèces 
pérennes et être multi-spécifique, 
gage d’une meilleure longévité. Si 
des arbres fruitiers, de bois d’œuvre 
ou de chauffage sont implantés, le 
sol doit être couvert entre les rangs. 
Comment gérer le CVP ? Le travail 
du sol de la bande n’est autorisé 
que pour l’implantation du couvert. 
Attention : le 1er mètre à partir de la 
crête de berge ne peut jamais être 
travaillé.
Aucun produit phyto ne peut y être 
appliqué. La fertilisation organique 
ou minérale est interdite. La bande 

peut faire l’objet d’une récolte 
(fauche, pâturage, production de 
bois, production fruitière,…)
Peut-on le valoriser en tant que 
Mesure Agro-Environnementale et 
Climatique (MAEC) ? Trois MAEC 
peuvent être envisagées : 
1) La tournière enherbée (méthode 

de base, MB5) : bande enherbée 
de 12 mètres de large, fauchée 
après le 15 juillet, en laissant 2 
mètres de zone refuge non fau-
chée ;

2) Et 3) la parcelle ou bande amé-
nagée (méthodes ciblées, MC7 
ou MC8), variante rivulaire : par-
celle ou bande enherbée de mi-
nimum 12 mètres de large, pré-
sentant un cordon rivulaire à 
implanter (haie ou alignement 
d’aulnes) ; gestion de l’herbe par 
fauche ou broyage.

Tout engagement en MAEC qui dé-
bute le 1er janvier 2022 doit faire 
l’objet au préalable d’une demande 
d’aide, à introduire avant le 31 oc-
tobre 2021 via Pac-on-Web. 

Pour la MC7 et la MC8, il est in-
dispensable de contacter dans les 
meilleurs délais son conseiller en 
MAEC afin de disposer d’un avis 
d’expert avant le 31 décembre 2021, 
si le diagnostic est positif.

Plus d’infos sur www.protecteau.be. 
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MOBILITE

Dinant, commune cyclable !
Quand la Ville a souhaité participer au projet de Wallonie cyclable, c’était dans l’objectif de rendre le vélo 
plus accessible à tous, au niveau des déplacements quotidiens.  

La candidature rendue à la Région wallonne a été acceptée et un subside de 300.000 € a été accordé à la Ville 
de Dinant, pour autant que ses projets correspondent aux attentes du pouvoir subsidiant, soit plusieurs Directions 
de la Région wallonne², s’occupant de mobilité douce, de sécurité routière, et d’infrastructures locales.

C’est ainsi que le Collège a souhaité construire un projet cohérent : le vélo, oui, mais dans de bonnes conditions, 
avec l’apprentissage qui l’accompagne, en investissant dans la jeunesse.

Des premiers subsides, complétés par des fonds communaux, ont été obtenus pour former tous les enfants de 
5ème primaire de Dinant. Ils auront tous une formation de trois jours qui leur permettra d’obtenir, au cours de cette 
année scolaire, leur brevet cycliste. Encadrés par Provélo, leurs enseignants et des parents motivés, cette forma-
tion rencontre un grand succès auprès des premières classes !

Le plan d’investissement vient d’être approuvé par le Conseil communal et attend le choix de la Région. En effet, 
c’est à la Région que revient le choix final des investissements.

Le Collège communal a proposé de créer deux rues cyclables, l’une à Leffe (un tronçon de la rue Himmer, depuis 
l’abbaye jusqu’à la plaine de jeux), l’autre à Thynes (chemin de Lisogne) afin d’apaiser la circulation et permettre à 
tous les cyclistes – car ce qui bénéficiera aux enfants sera évidemment un avantage pour tous ! –de se rendre en 
toute sécurité au centre-ville, à l’athénée, à la gare, à l’école de Thynes,…

Un projet concerne l’apaisement de la route de Froidin à Loyers, afin que ce quartier qui est de plus en plus habité 
soit réservé à une circulation locale, et que les cyclistes puissent y circuler en toute sécurité. Cette route conduit 
à Thynes… et voici un itinéraire complet qui se crée !

Enfin, la commission vélo a bénéficié de l’aide importante d’un citoyen de Falmignoul qui a proposé un itinéraire 
permettant la liaison entre Falmagne et Dinant sans passer par la voirie régionale.

Ces projets d’infrastructures sont complétés par plusieurs propositions de stationnement vélos : que ce soit à la 
gare de Dinant, celle d’Anseremme, sur la Place Cardinal Mercier, au centre culturel ou devant les écoles, tous les 
endroits ont été envisagés.

Tous ? Peut-être pas !

C’est pourquoi nous souhaitons encore faire appel à vous !

Avez-vous des suggestions ? Pensez-vous qu’il manque du stationnement vélo sécurisé près de chez vous ? 
N’avez-vous pas de place pour ranger votre vélo ?

Contactez-nous, nous pouvons peut-être trouver rapidement 
une solution à ce problème ! 

Service.mobilite@dinant.be  - 082/404.806
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas 
été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseillère en communication, 
Marielle MOSSIAT se fera un plaisir 
de vous rencontrer.
Prenez contact avec elle au 0498/883 895

24
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PATRIMOINE

La Maison du Patrimoine 
Médiéval Mosan, également 

pendant les Fêtes !
La fin de l’année est à nos portes et, avec elle, les fêtes et les périodes de 
congés auxquelles chacun aspire pour prendre un peu de repos, voyager ou 
passer de bons moments en famille.
Savez-vous qu’à Bouvignes, la Maison du patrimoine médiéval mosan reste lar-
gement ouverte pendant cette période de fêtes et peut vous permettre de faire 
d’agréables découvertes ?
Par exemple, en prenant son temps pour parcourir (ou reparcourir) les collec-
tions permanentes du musée, avec ou sans enfants. Diverses publications sont 
en effet disponibles pour passer de bons moments dans l’ancienne « Maison es-
pagnole », quel que 
soit l’âge des visi-
teurs, et une atten-
tion toute particu-
lière est accordée 
au jeune public qui 
peut se procurer 
des livrets-jeux à 
l’entrée.

Envie de faire un cadeau original pour Noël ou le 
Nouvel An ? 
Passez à la boutique de la MPMM où diverses publi-
cations relatives au Moyen Age, au patrimoine ré-
gional ou à l’histoire locale vous sont proposées. De 
même que des jeux ou 
des objets qui évoquent 
également le monde 
médiéval. Ou, encore, 
la formule Museum-
Passmusée.
Et si vous préférez l’ap-
pel du grand air plutôt 
qu’une visite de musée, surtout après un réveillon un 
peu trop généreux, n’hésitez pas à partir à l’assaut de 
la forteresse de Crèvecœur d’où vous jouirez d’une 
vue magnifique sur la vallée mosane. Quelle que soit 
la météo du jour, le spectacle mérite le déplacement.

Infos pratiques :
Maison du patrimoine médiéval mosan
Place du Bailliage, 16, à 5500 Bouvignes
082/22 36 16 - info@mpmm.be
www.mpmm.be 
Ouverture pendant les fêtes : du 21 au 23, le 26, du 28 
au 30 décembre 2021 ; le 2 et du 4 au 9 janvier 2022. 
Fermeture :  le lundi, les 24, 25 et 31 décembre 2021 & 
1er janvier 2022.
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Raclettes, Morbiflettes,
Pierrades au coin du feu au

Refuge de La Darse

Spécialités montagnardes
Ambiance chalet

 

Vendredi à partir de 18h00
Samedi de 11h30 à 14h30 et à partir de 18h00
Dimanche de 11h30 à 14h30 et à partir de 18h00
Lundi de 11h30  à 14h30 

 Réservation souhaitée: 082/67 61 97 - 0474/54 60 62
En ligne:  google: La Capitainerie Anseremme

Brasserie La Capitainerie
Port de plaisance de la Darse

60, avenue Amand de Mendieta
5500 Anseremme
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Les mois sombres sont de retour, 
pensons à nous protéger 

des cambriolages !
Les journées qui raccourcissent 
sensiblement et le retour d’une 
vie sociale plus permissive… cela 
donne aux cambrioleurs l’occa-
sion de trouver des maisons inoc-
cupées et de pouvoir « opérer » 
dans la discrétion de l’obscurité.

Mais cela n’est pas une fatalité ! 
Nous pouvons mettre en place cer-
taines mesures afin de gêner, ralen-
tir et décourager le voleur.

C’est pourquoi nous vous rappelons 
les conseils de prévention suivants :

3	 Pensez à installer un minuteur ou 
une prise connectée sur quelques 
lampes d’appoint, afin de simuler 
une présence selon vos habitu-
des de vie lorsque vous vous ab-
sentez.

3	 Installez un éclairage équipé d’un 
système de détection de mou-
vements autour de votre habi-
tation, certainement à l’arrière. 
Cela empêche un rôdeur de se 
déplacer en toute discrétion et 
peut accroître la vigilance so-
ciale. Grâce à un réglage adé-

quat du détecteur, il est possible 
de limiter les déclenchements 
intempestifs (passage d’ani-
maux).

3	 Si vous projetez de partir 
quelques jours en vacances pour 
les fêtes, surtout n’en faites ja-
mais état sur les réseaux so-
ciaux. Vous imaginez bien que 
cela peut devenir un moyen de 
repérage pour connaître les do-
miciles inoccupés… ne facilitez 
pas la tâche du cambrioleur ! Les 
bons souvenirs se partageront à 
votre retour.

 3	Le service « Police Veille », tota-
lement gratuit, est à votre dis-
position afin de demander une 
vigilance accrue de la police au 
niveau de votre domicile. Pour 
plus de renseignements, contac-
tez notre service prévention 
vol aux coordonnées reprises 
ci-dessous.

3	 Soyez également attentif(ve) 
à l’habitation de vos voisins et 
n’hésitez pas à signaler tout 
agissement suspect aux services 
de police, via le numéro « 101 ». 

Notez le numéro de plaque et la 
marque d’un véhicule suspect ou 
la description d’un individu, puis 
communiquez ces informations 
à la police. Une bonne vigilance 
sociale peut être profitable à 
tous.

Enfin, sachez que notre service 
prévention vol est à votre dispo-
sition afin de vous conseiller pour 
sécuriser au mieux votre habitation 
et ainsi tenter d’éviter de subir les 
conséquences, parfois très doulou-
reuses, d’un cambriolage. 

Concrètement, un policier effectue 
une visite à domicile, à la suite de 
laquelle vous recevez un rapport 
détaillé et personnalisé reprenant 
les mesures préconisées. Ce service 
est totalement gratuit, neutre et 
sans engagement. Le 1er inspecteur 
Stéphane DE SOETER est joignable 
au 0473/71.05.50, 082/67.68.19 
ou à l’adresse mail zp.hautemeuse.
prevol@police.belgium.eu afin de 
convenir d’un rendez-vous.

Zone de police Haute-Meuse, 
une police proche de vous
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La santé des 
+55 ans en 

boîte !
Les boîtes jaunes « Senior focus » arrivent 
à Dinant… Mais qu’est-ce donc ?

Elle est jaune et ressemble à la boîte à 
tartines de nos enfants, mais sa destina-
tion est tout autre... Lorsque survient un 
accident, un incident, la disparition d’une 
personne qui a des soucis de santé, quels 
qu’ils soient, il est important que les don-
nées (groupe sanguin, maladies, allergies, 
médicaments, les coordonnées de son 
médecin, de sa famille ou des personnes 
à prévenir en cas d’urgence) soient faci-
lement et rapidement accessibles par les 
services de secours.

Le meilleur endroit est le frigo !
Cette boîte doit être rangée dans le frigo. 
Pourquoi ? Car les pompiers, ambulanciers 
sont prévenus de l’existence éventuelle de 
cette boite et savent alors où la trouver 
rapidement. 

Elle coûte combien ? L’obtention de cette 
boîte sera gratuite. 

Comment vous la procurer ? 
Adressez-vous au Service prévention et 
de cohésion sociale de la ville de Dinant 
situé rue Léopold 1-3. Soit :
- Par téléphone : 082 40 48 51 ou 0472 93 

87 46  
- Par mail : jacqueline.burlet@dinant.be  

ou CCCA@dinant.be

L’Université du 
Temps Libre Dinant 
reprend son cycle 

de conférence
Après deux saisons annulées, le comité est très heureux de 
vous retrouver pour la prochaine saison de l’UTLD. Le cycle des 
conférences de cette année pourrait subir de légères modifi-
cations, mais vous en trouverez les grandes lignes ci-dessous.

3	 Samedi 22 janvier 2022 – 15h
 Le concours International de Saxophone : l’envers du décor.
 Par Alain Crepin, Président du comité musical et du jury des 

concours internationaux de saxophone de Dinant. 
 Drink du Nouvel an

3	 Vendredi 25 février 2022 – 15h 
 La flamiche, c’est pas d’la tarte ! L’histoire des quarteniers 

de la flamiche.
 Par Jean-Claude Warnant, Grand Maître Chancelier émé-

rite.

3	 Samedi 26 mars -15h
 Astéroïdes, comètes… menace pour notre terre ?
 Par Eric Ovyn, Président du Cercle astronomique mosan.

3	 Avril 2022
 Repas de printemps (Repas d’automne reporté)

3	 Samedi 30 avril 2022 – 15h
 Panorama de la céramique contemporaine
 Par Ana-Belén Montero, Céramiste

La cotisation s’élève à 8€ par personne et à 12 € pour un 
couple, à verser sur le compte de l’UTLD : BE05 0682 0531 5075.

Les cartes seront distribuées à l’entrée des conférences, ou si 
vous le souhaitez par courrier (1€50 en plus de votre cotisa-
tion)
Disponible aussi à l’accueil du Centre culturel de Dinant, notre 
partenaire.

Pour autres renseignements : yvan.tasiaux@skynet.be ou 0477 
31 12 51 ou www.utld.be pour le programme complet et mis 
(éventuellement) à jour !
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Quand une boite à chaussures 
se transforme en un repas 

de fête sympa… !  
« Le Bar à Soupe » ASBL lance, comme chaque 
année, son action de solidarité pour les fêtes 
de fin d’année : « Les boîtes à chaussures ».
Le principe est simple : remplissez une (ou 
plusieurs) boîte(s) d’un format semblable à 
une boîte à chaussures avec de bonnes pe-
tites choses non périssables, non périmées 
et non habituelles à déguster pour les fêtes, 
telles que biscuits salés ou sucrés, gaufres, 
chocolat, bonbons, conserves de soupe, de 
poissons, de plats préparés, riz au lait, salade 
de fruits, boissons, etc.). En aucun cas, des 
vêtements, foulards, gants, écharpes, etc. Le but est d’offrir un repas de fête.
Emballez cette boîte comme un cadeau, ajoutez une carte avec un petit mot afin de souhaiter de belles fêtes 
de fin d’année à la personne qui recevra votre boîte.
Les boîtes seront distribuées à Noël et au Nouvel An aux personnes qui n’ont pas de quoi fêter l’événement 
comme elles le souhaiteraient et qui seront un peu réconfortées par cette marque de solidarité, particulière-
ment importante en ces temps difficiles.
Vos boîtes peuvent être déposées :
- Au Bar à soupe, rue Grande 132
- Pharmacies SUPERPHAR de Leffe et de Gemechenne
- Superette « Aux trois comptoirs », au pied du Froidvau
- DINAMO asbl place Saint-Nicolas (lundi-mardi-mercredi de 9h30 à 16h et le vendredi de 9h30 à 16h30.

Les bénéficiaires de ces boites vous remercient déjà !

Le Fifty-One Club Dinant Haute 
Meuse vous fixe rendez-vous  

Le 18 décembre, le Fifty-One Club Dinant Haute Meuse organise sa soupe de Noël dans la 
cour de l’Hôtel de Ville de Dinant. De 11h30 à 18h, les membres du Fifty-One distribueront 
gratuitement du potage à tous.
Le 05 février 2022, Le Fifty-One organise le spectacle « Goldman Confidentiel » au profit 
de l’Ecole des Devoirs de Dinant. L’Univers de Jean-Jacques GOLDMAN dans une version 
acoustique et interactive revisité par un trio de musiciens.

Réservations :
- Centre Culturel de Dinant, par téléphone au 082/21.39.39 ou sur le site web www.ccdinant.be. 
- Night &Day :  www.librairie.be 
- Poils et Plumes Dinant
- Ou par virement (30€ p/p) sur le compte BE71 0689 0974 7869 du Fifty-One Club de Dinant (communication : nom 

+ nombre de personnes).
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Dinant n’a pas failli 
à son devoir de Mémoire

Le mois de novembre est associé, pour la ville martyre qu’est Dinant particulièrement, au devoir de Mé-
moire. En effet, Dinant a fêté la signature de l’Armistice le 11 novembre 1918, en présence notamment de 
l’Ambassadeur d’Allemagne en Belgique Son Excellence Martin Kotthaus, du Vice-Premier Ministre David 
Clarinval et du maire de Givet M. Robert Itucci.

« Plus jamais cela ! » : s’écriait-on en 1918. Et pourtant, une ving-
taine d’années plus tard, la Seconde Guerre mondiale (1940 – 
1945) débutait avec son cortège de morts, de destruction, de 
souffrance, de malheurs et de cruautés. Elle coûta la vie à plus 
de 60 millions de personnes dont 88.000 Belges.

Dinant a également célébré la Fête du Roi, le 15 novembre. À cette 
occasion, et comme chaque année, un détachement d’élèves de 
l’Ecole Royale Militaire avait fait le déplacement. Après le tradi-
tionnel Te Deum, un dépôt de gerbes a eu lieu au Monument aux 
Morts situé dans la cour de l’Hôtel de Ville. 

Enfin, le 20 novembre, s’est tenue une cérémonie d’hommage au 
Général Charles de Gaulle. Mort le 09 novembre 1970, c’est à Di-
nant que de Gaulle, alors Lieutenant, a vécu son baptême du feu. 
En témoigne la statue trônant fièrement sur la rive gauche de la 
Meuse, Quai Cadoux.
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Inscriptions sur RDV 
Jusqu’au 05/07 et 
à partir du 16/08 

Inscriptions sur RDV 
Jusqu’au 05/07 et 
à partir du 16/08 

Inscriptions sur RDV 
Jusqu’au 05/07 et 
à partir du 16/08 

Inscriptions sur RDV 
Jusqu’au 05/07 et 
à partir du 16/08 

Accueil à partir de 6 ans 
Ambiance sympa - cuisine familiale 

Activités ludiques, sportives ou culturelles 
Etudes collectives encadrées de la 1ère primaire à la 2ème secondaire 

Etude en chambre individuelle encadrée dès la 3ème secondaire 

Site Herbuchenne (garçons) 
 082/22.25.77 

 
 
 

Technique de 
transition 

 
Etudes Football 

 
2ème degré 

 

Site SAX (filles) 
 082/21.31.61 
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